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Cabinet
Bureau de la représentation de l’État

ARRÊTÉ DU 26 OCTOBRE 2022
accordant une récompense pour acte de courage et de dévouement

Le préfet du Finistère
Officier de la Légion d'honneur

Vu le décret du 16 novembre 1901 modifié relatif aux conditions d'attribution de récompense
pour acte de courage et dévouement ;

Vu le décret n° 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d'attribution de
la médaille pour acte de courage et de dévouement ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de M. Philippe MAHÉ en qualité de préfet
du Finistère ;

Considérant le comportement exemplaire des brigadiers de police Grégory LE COZ, gardien
de la paix Alain HEERNAERT et l’élève gardien de la paix Émile RANNOU le 4 août 2022 à
Quimper, durant la braderie. En patrouille pédestre ce jour-là, les trois policiers sont appelés
pour un déclenchement d’alarme à incendie, rue des Gentilshommes au cœur du centre-ville.
Arrivés à la hauteur du numéro 11 de la rue, ils constatent qu’une épaisse fumée sort de sous
la porte de l’habitation. Les pompiers sont immédiatement prévenus. En attendant et face à
l’urgence de la situation, le gardien de la paix Alain HEERNAERT accroupit face à la porte
distingue une silhouette qui  se déplace difficilement.  La fumée a envahi  le logement.  Le
brigadier Grégory LE COZ et le gardien de la paix Alain HEERNAERT se hissent sur l’appui
d’une fenêtre qui donne sur la rue. Aidés par la personne âgée, qui réside dans l’habitation,
ils s’engouffrent dans le logement très enfumé. L’élève gardien de la paix Émile RANNOU et le
brigadier  Grégory  LE  COZ  prennent  en  charge  la  victime,  le  gardien  de  la  paix  Alain
HEERNAERT  pénètre,  pendant  ce  temps,  dans  l’unique  pièce  principale  pour  localiser
l’incendie. L’élève gardien de la paix Émile RANNOU et le brigadier Grégory LE COZ portent
la victime à l’extérieur pour qu’elle puisse ventiler de l’air frais. Le gardien de la paix Alain
HEERNAERT  constate  qu’un  couvercle  en  plastique  brûle  sur  une  plaque  électrique  en
fonction.  Il  l’arrête,  jette  le  couvercle  à  l’extérieur  et  ventile  les  lieux.  A  leur  arrivée  les
pompiers placeront la victime sous assistance respiratoire, elle sera transportée au Centre
Hospitalier Laënnec de Quimper. L’engagement, le sang-froid et le professionnalisme de ces
trois  policiers  ont  permis  d’éviter  des  conséquences  dramatiques  pour  eux-mêmes  et  la
victime. L’élève gardien de la paix Émile RANNOU, à quant à lui, fait preuve d’une grande
réactivité pour prendre en charge naturellement la victime et la rassurer.

Sur proposition de Monsieur le sous-préfet, directeur de cabinet,

ARRETE

Article 1  er   : Une médaille de bronze pour acte de courage et de dévouement est décernée à :

M. Grégory LE COZ né le 18 janvier 1980 à Quimper (29)
Brigadier de police CSP Quimper
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M. Alain HEERNAERT né le 25 avril 1973 à Bailleul (59)
Gardien de la paix CSP Quimper 

M. Émile RANNOU né le 20 juillet 1995 à Quimper (29)
Élève gardien de la paix CSP Quimper

Article 2     :   Monsieur le sous-préfet, directeur de cabinet, est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Le préfet,

signé

Philippe MAHÉ
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Cabinet
Bureau de la représentation de l’État

ARRÊTÉ DU 26 OCTOBRE 2022  
accordant une récompense pour acte de courage et de dévouement

Le préfet du Finistère
Officier de la Légion d'honneur

Vu le décret du 16 novembre 1901 modifié relatif aux conditions d'attribution de récompense
pour acte de courage et dévouement ;

Vu le décret n° 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d'attribution de
la médaille pour acte de courage et de dévouement ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de M. Philippe MAHÉ en qualité de préfet
du Finistère ;

Considérant le comportement exemplaire du policier adjoint Paul LE GAC qui est intervenu
courageusement et a sauvé la vie d’une femme désespérée, le 8 septembre 2022 à Morlaix.
Ce jour-là  en compagnie  du brigadier  Stéphane MINGAM et  du gardien  de la  paix  Marc
ABGRALL, ils sont appelés pour secourir une femme qui s’est jetée dans la rivière de Morlaix à
la hauteur du quai Tréguier. Arrivés sur place, ils constatent que l’endroit est plongé dans le
noir  total.  La femme qui  semblait  en grandes difficultés  s’était  agrippée par le  bout des
doigts  à  une  pierre  saillante.  Aussitôt  le  policier  adjoint  Paul  LE  GAC  a  alors  retiré  son
équipement et a plongé d’une hauteur d’environ deux mètres pour aller sauver la victime de
la noyade.  La victime qui  se débattait au départ, a  été rassurée par Paul LE GAC. Il réussit,
non sans difficultés, à la ramener vers la cale, quelques mètres plus loin. Les pompiers ont pu
alors  prendre  le  relais  et  ont  transporté  la  femme  à  l’hôpital  pour  des  examens
complémentaires.  Le policier adjoint Paul LE GAC, à quant à lui, fait preuve d’une grande
réactivité pour prendre en charge naturellement la victime et la rassurer.

Sur proposition de Monsieur le sous-préfet, directeur de cabinet,

ARRETE

Article 1  er   : Une médaille de bronze pour acte de courage et de dévouement est décernée à :

M. Paul LE GAC né le 6 janvier 1998 à Brest (29)
Policier adjoint CSP Morlaix

Article 2     :   Monsieur le sous-préfet, directeur de cabinet, est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Le préfet,

signé
Philippe MAHÉ
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

Arrêté du 26 octobre 2022
autorisant les agents du service interne de sécurité de la SNCF à procéder à des

palpations de sécurité dans les gares du Finistère

Le préfet du Finistère
Officier de la Légion d’honneur

Vu le code des transports, notamment ses articles L. 2251-9 et R. 2251-49 à R. 2251-52 ;

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 613-2 ;

Vu le code pénal ;

Vu l’arrêté du 28 septembre 2016 relatif à la formation des agents des services internes de sécurité de la
SNCF et de la RATP ;

VU l’arrêté préfectoral n° 29-2022-07-26-00005 du 26 juillet 2022 donnant délégation de signature à
M. Denis REVEL, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

Vu la demande présentée le 24 octobre 2022 par la direction de zone sûreté Ouest de la SNCF ;

Considérant que, en application de l'article R. 2251-52 du code des transports susvisé, les agents du
service interne de sécurité de la SNCF agréés dans les conditions prévues à l’article R. 2251-53 du même
code, ne peuvent réaliser des palpations de sécurité dans les gares, stations, arrêts et véhicules de
transports, que dans les limites de la durée et des lieux ou catégories de lieux déterminés par un arrêté
constatant les circonstances particulières liées à l'existence de menaces graves pour la sécurité
publique, mentionné à l’article L. 613-2 du code de la sécurité intérieure ; que cet arrêté est pris par le
préfet du département concerné ;

Considérant que l’ensemble du territoire national est placé au niveau VIGIPIRATE « Sécurité renforcée –
risque attentat » et que le niveau élevé de la menace terroriste qui en découle crée des circonstances
particulières justifiant la mise en place de mesures renforcées de surveillance et de sécurité ;

Considérant le contexte instable de la situation internationale ;

Considérant que le niveau élevé et la prégnance de la menace terroriste caractérisent les circonstances
particulières liées à l'existence de menaces graves pour la sécurité publique, mentionnées à l'article
L. 613-2 du code de la sécurité intérieure ; que, dans ce contexte, les gares sont des cibles potentielles ;

Considérant l’anniversaire prochain des attentats commis à Paris en novembre 2015 ;

Considérant la tension sociale actuelle dans le pays ;

Considérant, les flux de personnes prévus en fin d’année, notamment lors de la période de vacances
scolaires, de nature à engendrer des déplacements importants et, de ce fait, une augmentation
substantielle de la fréquentation des gares SNCF du département du Finistère ;

Considérant la nécessité d’assurer, dans ces circonstances, la sécurité des personnes et des biens par
des moyens renforcés et des mesures adaptées à ce niveau élevé de la menace ;

42, boulevard Dupleix
29320 QUIMPER Cedex
Tél : 02 90 77 20 20
www.finistere.gouv.fr 1
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Considérant que les forces de sécurité intérieure, fortement mobilisées pour assurer la sécurisation
générale du département du Finistère, ne sauraient assurer seules les contrôles spécifiques nécessaires à
la sécurité des usagers de la SNCF, qui relève au premier chef de la responsabilité de l'exploitant ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère,

ARRÊTE

Article 1  er     :  Les agents du service interne de sécurité de la SNCF agréés dans les conditions prévues à
l’article R. 2251-53 du code des transports peuvent procéder à l’inspection visuelle des bagages à main
et, avec le consentement de leur propriétaire, à leur fouille, ainsi qu’à des palpations de sécurité, du
10 novembre 2022 au 2 janvier 2023 inclus, dans les gares du Finistère.

Article 2 : Dans un délai de deux mois suivant sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux auprès du préfet du Finistère (42 boulevard Dupleix, CS16033, 29320 Quimper
Cedex) ;
- d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur (Place Beauvau, 75008 Paris) ;
- d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes (3, Contour de la Motte, CS 44416, 35044
Rennes CEDEX). Le tribunal administratif de Rennes peut également être saisi dans les deux mois par
l’application internet « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr.

Article 3     :  Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, le directeur départemental de la
sécurité publique, la colonelle commandant le groupement de gendarmerie du Finistère et le directeur
de zone sûreté Ouest de la SNCF, agence de Bretagne, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Finistère et communiqué aux procureurs de la République près les tribunaux judiciaires de Quimper et
de Brest.

Le préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Denis REVEL

42, boulevard Dupleix
29320 QUIMPER Cedex
Tél : 02 90 77 20 20
www.finistere.gouv.fr
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Direction départementale
des territoires et de la mer

ARRÊTÉ du 26 octobre 2022
portant abrogation de l’arrêté du 17 octobre plaçant le département du Finistère en

alerte renforcée sécheresse et portant limitation provisoire de certains usages de l’eau

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.211-3, L.211-8, L.214-18, L.215-1 et R.211-
66 à R.211-70 ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux
pouvoirs des préfets,  à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les
départements ;

Vu le décret n° 2021-795 du 23 juin 2021 relatif a la gestion quantitative de la ressource en eau et à
la gestion des situations de crise liées à la sécheresse ;

Vu l’arrêté cadre sécheresse du département du Finistère en date du 15 février 2022 ;

Vu l’arrêté du 17 octobre 2022 modifié plaçant le département du Finistère en situation d’alerte
renforcée ;

Vu les avis des membres du comité de gestion de la ressource en eau consulté par mail  le 25
octobre 2022 ;

CONSIDERANT que la situation hydrologique sur l’ensemble du département du Finistère s’est
améliorée depuis le 17 octobre 2022, avec des débits de cours d’eau largement supérieure au seuil
d’alerte ont augmenté, ainsi qu’un début de recharge des nappes d’eau souterraine ;

CONSIDERANT que la recharge des retenues d’eau pour l’alimentation en eau potable a débuté
suite aux précipitations des derniers jours ;

CONSIDERANT  que  la  situation  ne  justifie  plus  de  mesures  de  restrictions  pour  préserver
l’alimentation en eau potable, les milieux aquatiques et la ressource en eau ;

CONSIDERANT que les dérogations au débit réservé arrivent à échéance le 31/10 et qu’aucune
demande de prolongation ne nous est parvenue ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

1/2
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ARRETE

ARTICLE 1 : objet

L’arrêté du 17 octobre 2022 plaçant le département du Finistère en alerte renforcée sécheresse et
portant limitation provisoire de certains usages de l’eau est abrogé.

Article   2     :   publicité

Le présent arrêté fera l’objet des mesures suivantes :
- insertion au recueil des actes administratifs ;
- affichage dans les mairies ;
- publication sur le site internet de la préfecture du Finistère.

Article   3     :   voies et délais de recours

Un  recours  gracieux  peut  être  présenté  dans  un  délai  de  deux  mois.  Le  silence  gardé  par
l’administration  pendant  plus  de  deux  mois  sur  la  demande  en  recours  gracieux  emporte
décision implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R.421-2 du code de la
justice administrative.
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de
Rennes,  3  Contour  de la  Motte -  35044 RENNES Cedex,  ou dématérialisée par  l’application
Télérecours citoyen accessible par le site https://www.telerecours.fr dans un délai de deux mois
à compter de sa publication.

Article   4   : exécution

• le secrétaire général de la préfecture ;
• les sous-préfètes des arrondissements de  Châteaulin  et  de  Morlaix, le  sous-préfet  de

l’arrondissement de Brest ;
• le directeur départemental et de la protection des populations,  le directeur régional de

l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de  Bretagne,  le  directeur  de  la
délégation  départementale  du  Finistère  de  l’agence  régionale  de  santé,  le  directeur
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie du
Finistère, le chef du service départemental de l’office français de la biodiversité, les maires
des communes du département du Finistère ;

• le directeur départemental des territoires et de la mer,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Quimper, le 26 octobre 2022

Le Préfet,

signé

Philippe MAHE

2/2
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                                                                                               Sous-Préfecture de Brest
                                                              Pôle de la Réglementation Générale
                                     Section Associations et Professions Réglementées

Arrêté préfectoral du 20 octobre 2022 portant renouvellement d’agrément d’un
établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules

terrestres à moteur et de la sécurité routière

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’Honneur

VU le code de la route, notamment ses articles L 213-1 à L213-8 et R213-1 à R213-6;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articlesR123-3 et
R123-43;

VU le code de la consommation, notamment ses articles L121-1 et L 132-1 à L 132-5; 

VU l'arrêté NOR : 01 000 26 A du 8 janvier 2001 modifié  relatif à l'exploitation des
établissements  d'enseignement,  à  titre  onéreux  de  la  conduite  des  véhicules  à
moteur et de la sécurité routière;               
      
VU l'arrêté  ministériel  du  8  janvier  2001  créant  un  registre  national  de
l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière;

VU  l’arrêté préfectoraL du 07 octobre 2022 donnant délégation de  signature à
Monsieur Jean-Philippe SETBON Sous-Préfet de l’arrondissement de Brest;                

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2019-1211-01  du  11  décembre  2019  portant
renouvellement d’agrément d’un établissement d’enseignement à titre onéreux de
la conduite automobile;       
       
VU la demande de renouvellement d’agrément et le dossier technique présentés
par  Monsieur  Stéphane  PENAULT  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d’exploiter  un
établissement  d’enseignement  à  titre  onéreux,  de  la  conduite  des  véhicules
terrestres  à  moteur  et  de  la  sécurité  routière  sis  1,  rue  Saint  Antoine  – 29270
CARHAIX-PLOUGUER;

Considérant que le demandeur remplit les conditions réglementaires;

Sur proposition de la Secrétaire Générale, Madame Diane SANCHEZ;

ARRETE

ARTICLE 1 : Monsieur Stéphane PENAULT est autorisé à exploiter un établissement
d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules terrestres à moteur
et de la sécurité routière :

- Dénommé : ASR FORMATION A.E.
- Sis : 1, rue Saint Antoine – 29270 CARHAIX-PLOUGUER
- Agréé sous le  N° E 17 029 0018 0 pour une durée de  5 ans à compter du
20 octobre 2022.

Cet agrément pourra être renouvelé s'il continue à remplir les conditions fixées par
la réglementation, sur demande formulée deux mois avant la date d'expiration du
délai précité.

3 RUE PARMENTIER – 29218 BREST Cedex 1 - Téléphone : 02-98-00-97-44 - Télécopie : 02-98-00-97-97  E-mail : courrier@finistere.pref.gouv.fr
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ARTICLE  2 :  L’établissement  est  habilité,  au  vu  des  autorisations  d’enseigner
fournies,  à  dispenser  les  formations  aux  catégories  de  permis  sur  route :  AM,
A/A1/A2, B/B1, BE et AAC.

ARTICLE 3 : L'exploitant affichera dans le local de manière visible : le programme
de formation et le présent arrêté.

ARTICLE 4 : L’exploitant de l’établissement demeure personnellement responsable
de la  sécurité  de celui-ci.  Le  nombre de personnes susceptibles  d'être  admises
simultanément dans cet établissement y compris l'enseignant ne devra en aucun
cas excéder 17 personnes.

ARTICLE 5 : Tout changement intervenant dans le délai de 5 ans précité devra faire
l'objet d'une demande auprès de la sous-préfecture de Brest – Pôle réglementation
générale – Section associations-professions réglementées.

ARTICLE 6 :  Le présent agrément peut à tout moment être suspendu ou retiré
selon les conditions fixées par les articles 12 à 14 de l'arrêté ministériel du 8 janvier
2001 susvisé.

ARTICLE  7     :  Le  présent  arrêté  sera  enregistré  dans  le  recueil  des  actes
administratifs.

ARTICLE 8 : Monsieur le Sous-Préfet de BREST, Madame la Colonelle Commandant
le Groupement de Gendarmerie du Finistère, Madame la déléguée départementale
à  la  sécurité  routière  (DDTM),  Monsieur  le  Maire  de  CARHAIX-PLOUGUER sont
chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont copie
sera adressée à Monsieur Stéphane PENAULT.

Le Sous-Préfet,

                                                                                                                signé

  Jean-Philippe SETBON

Voies de recours :

Cette décision peut être contestée en formant :
-un recours gracieux auprès du sous-préfet de Brest, qui devra lui être adressé dans le délai de deux mois suivant sa notification.
-un recours hiérarchique auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Place Beauvau 75800 Paris Cedex 08, dans le délai de deux mois 
suivant la notification de la décision de refus ou de rejet du recours gracieux.
-un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes, 3, Contour de la Motte 35000 RENNES, dans le délai de deux 
mois suivant la notification de la décision de refus ou de rejet des recours gracieux et/ou hiérarchique.
Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l'application Télérecours citoyens accessible par le site Internet : 
www.telerecours.fr
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                                                                                               Sous-Préfecture de Brest
                                                              Pôle de la Réglementation Générale
                                     Section Associations et Professions Réglementées

Arrêté préfectoral du 20 octobre 2022 portant renouvellement d’agrément d’un
établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules

terrestres à moteur et de la sécurité routière

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’Honneur

VU le code de la route, notamment ses articles L 213-1 à L213-8 et R213-1 à R213-6;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articlesR123-3 et
R123-43;

VU le code de la consommation, notamment ses articles L121-1 et L 132-1 à L 132-5; 

VU l'arrêté NOR : 01 000 26 A du 8 janvier 2001 modifié  relatif à l'exploitation des
établissements  d'enseignement,  à  titre  onéreux  de  la  conduite  des  véhicules  à
moteur et de la sécurité routière;               
      
VU l'arrêté  ministériel  du  8  janvier  2001  créant  un  registre  national  de
l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière;

VU  l’arrêté préfectoraL du 07 octobre 2022 donnant délégation de  signature à
Monsieur Jean-Philippe SETBON Sous-Préfet de l’arrondissement de Brest;                

VU l’arrêté préfectoral n° 2019-0221-01 du 21 février 2019 portant renouvellement
d’agrément  d’un  établissement  d’enseignement  à  titre  onéreux  de  la  conduite
automobile;       
       
VU la demande de renouvellement d’agrément et le dossier technique présentés
par  Monsieur  Michel  JAOUEN  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d’exploiter  un
établissement  d’enseignement  à  titre  onéreux,  de  la  conduite  des  véhicules
terrestres  à  moteur  et  de  la  sécurité  routière  sis  31,  rue  du  Faouët  –  29300
TREMEVEN;

Considérant que le demandeur remplit les conditions réglementaires;

Sur proposition de la Secrétaire Générale, Madame Diane SANCHEZ;

ARRETE

ARTICLE 1 :  Monsieur Michel  JAOUEN est autorisé à exploiter  un établissement
d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules terrestres à moteur
et de la sécurité routière :

- Dénommé : MJ CONDUITE
- Sis : 31, rue du Faouët – 29300 TREMEVEN
- Agréé sous le  N° E 17 029 0019 0 pour une durée de  5 ans à compter du
20 octobre 2022.

Cet agrément pourra être renouvelé s'il continue à remplir les conditions fixées par
la réglementation, sur demande formulée deux mois avant la date d'expiration du
délai précité.
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ARTICLE  2 :  L’établissement  est  habilité,  au  vu  des  autorisations  d’enseigner
fournies,  à  dispenser  les  formations  aux  catégories  de  permis  sur  route :  AM,
A/A1/A2, B/B1 et AAC.

ARTICLE 3 : L'exploitant affichera dans le local de manière visible : le programme
de formation et le présent arrêté.

ARTICLE 4 : L’exploitant de l’établissement demeure personnellement responsable
de la  sécurité  de celui-ci.  Le  nombre de personnes susceptibles  d'être  admises
simultanément dans cet établissement y compris l'enseignant ne devra en aucun
cas excéder 19 personnes.

ARTICLE 5 : Tout changement intervenant dans le délai de 5 ans précité devra faire
l'objet d'une demande auprès de la sous-préfecture de Brest – Pôle réglementation
générale – Section associations-professions réglementées.

ARTICLE 6 :  Le présent agrément peut à tout moment être suspendu ou retiré
selon les conditions fixées par les articles 12 à 14 de l'arrêté ministériel du 8 janvier
2001 susvisé.

ARTICLE  7     :  Le  présent  arrêté  sera  enregistré  dans  le  recueil  des  actes
administratifs.

ARTICLE 8 : Monsieur le Sous-Préfet de BREST, Madame la Colonelle Commandant
le Groupement de Gendarmerie du Finistère, Madame la déléguée départementale
à la sécurité routière (DDTM), Madame le Maire de TREMEVEN sont chargés chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont copie sera adressée à
Monsieur Michel JAOUEN.

Le Sous-Préfet,

                                                                                                                signé

  Jean-Philippe SETBON

Voies de recours :

Cette décision peut être contestée en formant :
-un recours gracieux auprès du sous-préfet de Brest, qui devra lui être adressé dans le délai de deux mois suivant sa notification.
-un recours hiérarchique auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Place Beauvau 75800 Paris Cedex 08, dans le délai de deux mois 
suivant la notification de la décision de refus ou de rejet du recours gracieux.
-un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes, 3, Contour de la Motte 35000 RENNES, dans le délai de deux 
mois suivant la notification de la décision de refus ou de rejet des recours gracieux et/ou hiérarchique.
Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l'application Télérecours citoyens accessible par le site Internet : 
www.telerecours.fr
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Sous-Préfecture de Morlaix
Pôle sécurité et libertés publiques

ARRÊTÉ DU 21 OCTOBRE 2022     
PORTANT HABILITATION

DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2223-23 et R. 2223-56 ;
VU le décret n° 95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l’habilitation dans le
domaine funéraire ;
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;
VU l’arrêté préfectoral  n° 29-2020-12-15-001 du 15 décembre 2020 modifié portant organisation des
services de la préfecture et des sous-préfectures du Finistère ;
VU l’arrêté préfectoral n° 29-2022-08-29-00004 du 29 août 2022 donnant délégation de signature à Mme
Élisabeth MULLER, sous-préfète de l’arrondissement de Morlaix ;
VU la  demande  reçue  le  23 septembre 2022 de Monsieur Kylian HAMARD,  représentant  légal  de
l’entreprise «HURA» dont  le siège social  est situé  9 quai  Anatole France  à  AUDIERNE  (Finistère)  qui
sollicite l’habilitation prévue dans le domaine funéraire pour le service extérieur des pompes funèbres
de l’établissement «POMPES FUNÈBRES DU FINISTÈRE» sis, 9 quai Anatole France à AUDIERNE ;
VU les pièces complémentaires  reçues le 14 octobre 2022 ;

SUR la proposition de la sous-préfète de Morlaix,

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : L’établissement de l’entreprise «HURA» sis, 9 quai Anatole France à AUDIERNE, exploité
par Monsieur Kylian HAMARD, est habilité à exercer sur l’ensemble du territoire les activités funéraires
suivantes :

• transport de corps avant et après mise en bière
• organisation des obsèques
• soins de conservation
• fourniture de housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des

urnes cinéraires
• utilisation des chambres funéraires
• fourniture des corbillards et des voitures de deuil
• fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations,

exhumations et crémations

9, avenue de la République - BP 97139
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ARTICLE 2 : Les exploitants sont tenus de vérifier les conditions de capacité professionnelle suivantes des
personnes déléguées par les entreprises d’intérim co-contractantes :

• attestation de formation professionnelle
• certificat d’aptitude physique de la médecine du travail
• copie du permis de conduire (chauffeurs)

ARTICLE 3 : L’habilitation est délivrée sous le numéro 22-29-0258

ARTICLE 4 : La durée de la présente habilitation est fixée à  cinq ans, à compter de la date du présent
arrêté. 

ARTICLE 5 : Il est expressément rappelé que le fait de diriger en droit ou en fait une régie, une entreprise ou
une association ou un établissement sans l'habilitation prévue aux articles L. 2223-23 (opérateur fournissant
des  prestations  du  service  extérieur  des  pompes  funèbres),  L.  2223-41  (crématorium)  et  L.  2223-43
(établissement de santé) ou lorsque celle-ci est suspendue ou retirée en application de l'article L. 2223-25,
est puni d’une amende d’un montant de 75 000 €.

ARTICLE 6 : Le  secrétaire général  de  la Préfecture, est chargé, de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Finistère, transmis à Monsieur Kylian HAMARD
et dont copie sera adressée au maire de d’AUDIERNE.

La Sous-Préfète

signé

Élisabeth  SÉVENIER-MULLER

      VOIES DE RECOURS :

 La présente décision peut faire l'objet des recours suivants : 
-  Un recours gracieux motivé peut être adressé au signataire de la décision.
-  Un  recours  hiérarchique  peut  être  introduit  auprès  du  Ministre  de  l'intérieur,  de  l'outre-mer,  des  collectivités
territoriales et de l'immigration – Direction des libertés publiques et des affaires juridiques – Sous-direction des libertés
locales et de la police administrative – 11, rue des Saussaies 75800 PARIS CEDEX 08.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception du  recours,
celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.
-  Un recours contentieux peut être formé - dans le délai de 2 mois suivant la date de notification de la présente décision
(ou bien dans les 2 mois suivant la date du rejet du  recours gracieux ou hiérarchique) - devant le tribunal administratif
de Rennes, 3, Contour de la Motte, CS 44416, 35044 Rennes Cedex ou par l’application Télérecours citoyens accessible
par le site www.telerecours.fr.
L'exercice d'un recours administratif ou d'un recours juridictionnel ne suspend pas l'exécution de la décision contestée
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 Direction départementale 
de l’emploi, du travail 

et des solidarités 

Arrêté modifiant l’agrément
d'un organisme de services à la personne

N° SAP 511978280

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-10, D. 7231-1, D.7231-2 et
D.7233-1 ;
Vu l'arrêté du 1er octobre 2018 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-6 du code du travail ;
Vu l'agrément accordé à l'organisme O2 LE RELECQ,
Vu la demande de modification d'agrément présentée par l’organisme,

Le préfet du Finistère

Arrête :

Article 1er
L'agrément de l'organisme O2 LE RELECQ, dont l'établissement principal est situé 5 Place du Huit Mai
1945 - 29480 LE RELECQ KERHUON accordé pour une durée de cinq ans à compter du 10/01/2019, porte
également sur les activités suivantes :

• Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (mode prestataire et
mandataire) – (29)
• Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la
vie courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (mode prestataire et
mandataire) – (29)

• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors
actes de soins relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) -  (29)
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes
handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y
compris les enfants handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode mandataire) -  (29)
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de
pathologies chroniques (uniquement en mode mandataire) -  (29)
• Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies
chroniques (promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (uniquement en mode
mandataire) -  (29)

L'échéance de l'agrément reste inchangée.

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et,
au plus tard, trois mois avant la fin de l’agrément.

Article 2
Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer
ses activités dans un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une
modification préalable de son agrément.

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il
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devra solliciter une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode
d'intervention.
L'ouverture d'un nouvel établissement dans un département pour lequel il est agréé devra également
faire l'objet d'une information préalable auprès du service instructeur.

Article 3
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 
- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R.7232-4 à
 R.7232-9 du code du travail,
- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail,
- exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté,
- ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du
travail.

Article 4
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du
travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail,
pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées,
à l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette
condition par l'article L. 7232-1-2).

Article 5
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la
DDETS du Finistère ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction
générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 61 Boulevard Vincent Auriol , 75703
PARIS CEDEX 13.

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
notification en saisissant le tribunal administratif de tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la
Motte CS44416 - 35044 RENNES Cedex.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique L Télérecours citoyen M
accessible sur le site internet http://www.telerecours.fr/
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet
implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la
décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Fait à Quimper, le 18 octobre 2022

 
Le Directeur Départemental  

SIGNE
  

Olivier NAYS
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 Direction départementale 
de l’emploi, du travail 

et des solidarités 

Récépissé modificatif de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP511978280

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5 ; 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l’article D.312-6-2 ;
Vu l'agrément en date du 10/01/2019 à l'organisme O2 LE RELECQ ;

Le préfet du Finistère 

Constate : 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETS du Finistère
par l'organisme O2 LE RELECQ dont l'établissement principal est situé 5 Place du Huit Mai 1945 - 29480
LE RELECQ KERHUON et enregistré sous le N° SAP511978280 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire et mandataire) :
•   Garde d’enfants de plus de 3 ans (mode Mandataire, Prestataire)
•   Soutien scolaire ou cours à domicile (mode Mandataire, Prestataire)
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans (mode Mandataire, Prestataire)
•   Entretien de la maison et travaux ménagers (mode Mandataire, Prestataire)
•   Petits travaux de jardinage (mode Mandataire, Prestataire)
•   Travaux de petit bricolage (mode Mandataire, Prestataire)
•   Préparation de repas à domicile (mode Mandataire, Prestataire)
•   Livraison de course à domicile (mode Mandataire, Prestataire)
•   Maintenance et vigilance temporaire de résidence (mode Mandataire, Prestataire)
•   Assistance administrative (mode Mandataire, Prestataire)
•   Soins et promenade d’animaux pour personnes dépendantes (mode Mandataire, Prestataire)
•   Prestation de conduite du véhicule de personnes ayant besoin d’une aide temporaire (mode 
Mandataire, Prestataire)
•   Accompagnement des personnes ayant besoin d’une aide temporaire dans leurs déplacements 
(mode Mandataire, Prestataire)
•   Assistance aux personnes ayant besoin d’une aide temporaire (mode Mandataire, Prestataire)

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État : 

- En mode prestataire et mandataire :
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (29)
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la 
vie courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (29)

- En mode mandataire :
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors 
actes de soins relevant d'actes médicaux) (29)
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées
ou atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les 
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enfants handicapés de plus de 3 ans (29)
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques (29)
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques  (promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (29)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative
préalable.
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les
conditions prévues par ces articles.
Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.
Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un
agrément (I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure
a préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les
département(s) d'exercice de ses activités.
De même, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités
nécessitant une autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement
obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation.
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à
R.7232-22 du code du travail.
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Quimper, le 18 octobre 2022

Le Directeur Départemental  

SIGNE
  

Olivier NAYS

Le présent récépissé peut, à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la
DDETS du Finistère ou d’un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction
générale des entreprises – sous-direction des services marchands, 61 Boulevard Vincent Auriol, 75703
PARIS CEDEX 13.

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
notification auprès du tribunal administratif de tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte
CS44416 - 35044 RENNES Cedex.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique P Télérecours citoyen Q
accessible sur le site internet  http://www.telerecours.fr/
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet
implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte
CS44416 - 35044 RENNES Cedex peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de
deux mois à compter de ce rejet. 
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 Direction départementale 
de l’emploi, du travail 

et des solidarités 

ARRETE DU 24 OCTOBRE 2022

ARRETE PREFECTORAL PORTANT AGRÉMENT DE L’ORGANISME
 CROIX ROUGE FRANÇAISE – PÔLE SOLIDARITÉS BRETAGNE

POUR LES ACTIVITÉS D’INGÉNIERIE SOCIALE, FINANCIÈRE ET TECHNIQUE
              CONDUITES EN FAVEUR DU LOGEMENT ET DE L’HÉBERGEMENT DES

PERSONNES DÉFAVORISÉES

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU la loi N° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre l’exclusion ;

VU le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant des
activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ;

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment les articles L 365-3 et R 365-1 et R 365-4 ;

VU la  circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments  des organismes agissant en faveur du
logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ;

VU la demande d’agrément déposée par la CROIX ROUGE FRANÇAISE – Pôle Solidarités Bretagne  en
date du 21 septembre 2022 auprès du Préfet du Finistère;

SUR la proposition du directeur départemental de l’emploi du travail et des solidarités du Finistère.

ARRÊTE

Article 1  er  

La CROIX-ROUGE FRANÇAISE – Pôle Solidarités Bretagne, sise 7 rue de Lanrédec - 29200 BREST, est
agréée pour exercer l’activité d’ingénierie sociale, financière et technique prévue à l’article L 365-3 du
code de la construction et de l’habitation (CCH) qui suit : 

-  l’accompagnement  social  effectué  pour  faciliter  l’accès  ou  le  maintien  dans  le  logement,  réalisé
principalement  dans  le  cadre  du  plan  départemental  d’action  pour  le  logement  des  personnes
défavorisées.
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Article 2

L’organisme adressera au Préfet du Finistère (direction départementale de l’emploi du travail  et des
solidarités), chaque année, un compte rendu de l’activité concernée et ses comptes financiers.
Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative.
L’autorité  administrative  qui  a  délivré  l’agrément  peut  à  tout  moment  contrôler  les  conditions
d’exercice de l’activité de l’organisme. 

Article 3

L’agrément  est  accordé  pour  une  période  de  5  années  au  terme  de  laquelle  l’organisme  devra
renouveler sa demande d’agrément conformément aux articles R 365-3 et 6 du code de la construction
et de l’habitation.

Article 4

L’agrément peut être retiré à tout  moment par l’autorité administrative compétente si l’organisme ne
satisfait plus aux conditions de délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou
répété à ses obligations. Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l'organisme en mesure
de présenter leurs observations.

Article 5

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans un
délai  de  deux  mois  suivant  sa  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  Préfecture  du
Finistère.

Article 6

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  et  le  directeur  départemental  de  l’emploi  du  travail  et  des
solidarités du Finistère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Finistère.

Le Préfet,

signé

Philippe MAHE
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 Direction départementale 
de l’emploi, du travail 

et des solidarités 

ARRETE DU 24 OCTOBRE 2022

ARRETE PREFECTORAL PORTANT AGRÉMENT DE L’ORGANISME
 CROIX ROUGE FRANÇAISE – PÔLE SOLIDARITÉS BRETAGNE

POUR LES ACTIVITÉS  D’INTERMÉDIATION LOCATIVE ET DE GESTION  
LOCATIVE SOCIALE  CONDUITES EN FAVEUR DU LOGEMENT 

ET DE L’HÉBERGEMENT DES PERSONNES DÉFAVORISÉES

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU la loi N° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre l’exclusion ;

VU le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant des
activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ;

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment les articles L 365-4 et R 365-1 et R 365-4 ;

VU la  circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments  des organismes agissant en faveur du
logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ;

VU la demande d’agrément déposée par la CROIX ROUGE FRANÇAISE – Pôle Solidarités Bretagne  en
date du 21 septembre 2022 auprès du Préfet du Finistère;

SUR la proposition du directeur départemental de l’emploi du travail et des solidarités du Finistère.

ARRÊTE

Article 1  er  

La CROIX-ROUGE FRANÇAISE – Pôle Solidarités Bretagne, sise 7 rue de Lanrédec - 29200 BREST, est
agréée  pour  exercer  les  activités  d’intermédiation locative et  de gestion locative  sociale  prévues à
l’article L-365-4 du code de la construction et de l’habitation (CCH) qui suivent  : 

-  la  location de logements  auprès  d’organismes agréés  au titre de l’article  L.365-2 ou d’organismes
d’HLM en vue de leur  sous-location à des  personnes défavorisées  dans les  conditions  prévues  par
l’article L.442-8-1 du CCH.

- la location de logements à des bailleurs autres que des organismes d’HLM en vue de leur sous-location
à des personnes défavorisées dans les conditions prévues aux articles L.321-10, L.321-10-1, L.353-20 du
CCH.
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- la location de logements en vue de l’hébergement de personnes défavorisées dans les conditions de
l’article L. 851-1 du code de la Sécurité Sociale.

- la location de structures destinées à l’hébergement auprès d’un organisme agréé au titre de l’article L
365-2 du CCH.

- la gestion de résidences sociales mentionnées à l’article R 353-165-1 du CCH.

Article 2

L’organisme adressera au Préfet du Finistère (direction départementale de l’emploi du travail  et des
solidarités), chaque année, un compte rendu de l’activité concernée et ses comptes financiers.
Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative.
L’autorité  administrative  qui  a  délivré  l’agrément  peut  à  tout  moment  contrôler  les  conditions
d’exercice de l’activité de l’organisme. 

Article 3

L’agrément  est  accordé  pour  une  période  de  5  années  au  terme  de  laquelle  l’organisme  devra
renouveler sa demande d’agrément conformément aux articles R 365-4 et 6 du code de la construction
et de l’habitation.

Article 4

L’agrément peut être retiré à tout  moment par l’autorité administrative compétente si l’organisme ne
satisfait plus aux conditions de délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou
répété à ses obligations. Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l'organisme en mesure
de présenter leurs observations.

Article 5

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans un
délai  de  deux  mois  suivant  sa  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  Préfecture  du
Finistère.

Article 6

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  et  le  directeur  départemental  de  l’emploi  du  travail  et  des
solidarités du Finistère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Finistère.

Le Préfet,

signé

Philippe MAHE
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Direction départementale
de le protection des populations

ARRÊTÉ DU 24 OCTOBRE 2022
DONNANT SUBDELEGATION DE SIGNATURE A DES FONCTIONNAIRES

DE LA DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA PROTECTION DES POPULATIONS
 DU FINISTERE

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  et  libertés  communes,  des
départements et des régions ;

VU la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée, relative à la répartition des compétences entre les
communes, les départements, les régions et l’Etat ;

VU La loi  d’orientation  n°  92-125 du 6  février  1992 relative  à  l’administration territoriale  de la
République ;

VU le Code Rural et de la Pêche Maritime, et notamment l’article R.214-17 ;

VU le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 modifié, portant charte de la déconcentration ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 modifié relatif  aux directions départementales
interministérielles ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de M. Philippe MAHE en qualité de préfet du
Finistère ;

VU l’arrêté  du  31  mars  2011  portant  déconcentration  des  décisions  relatives  à  la  situation
individuelle  des  fonctionnaires  et  agents  non  titulaires  exerçant  leurs  fonctions  dans  les
directions départementales interministérielles ;

VU l’arrêté  du  Premier  ministre  et  du  ministre  de  l’intérieur  du  14  janvier  2022
nommant M. François POUILLY en qualité de directeur départemental  de la protection des
populations du Finistère ;

VU l’arrêté de la Première ministre et du ministre de l’intérieur et des outre-mer en date du 28
septembre  2022  portant  nomination  de  Mme  Florence  COTTAIS  en  qualité  de  directrice
départementale adjointe de la protection des populations du Finistère ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  29-2022-10-13-00001  du  13  octobre  2022  donnant  délégation  de
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signature à M. François POUILLY, directeur départemental de la protection des populations du
Finistère ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  29-2020-12-29-008  du 29  décembre  2020 portant  organisation  de  la
direction départementale de la protection des populations du Finistère ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  29-2022-10-03-00002 du 03  octobre 2022  portant  nomination  de  M.
Stéphane LARRIBE en qualité de directeur du secrétariat général commun départemental du
Finistère par intérim ;

VU l’arrêté préfectoral n° 29-2021-01-04-011 du 04 janvier 2021 fixant la liste des agents affectés au
secrétariat général commun départemental du Finistère au 1er janvier 2021 ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  29-2022-02-01-00003  du  1er février  2022  donnant  subdélégation  de
signature à des fonctionnaires de la direction départementale de la protection des populations
du Finistère ;

SUR La proposition du directeur départemental de la protection des populations du Finistère, 

ARRÊTE

ARTICLE 1     :   Délégation de signature est donnée à Mme Florence COTTAIS, directrice départementale
adjointe et à M. François JACQUES, adjoint au directeur, pour l'ensemble des matières visées à l’article 1
de l'arrêté préfectoral susvisé n° 29-2022-10-13-00001.

ARTICLE 2     :   Délégation est donnée, pour toutes décisions et tous documents relevant des domaines
d’activité dont ils ont la charge et pour ceux dont ils seraient amenés à assurer l’intérim, dans la limite
de leurs attributions, conformément à l’arrêté préfectoral n° 29-2020-12-29-008 du 29 décembre 2020
portant  organisation de la direction départementale de la protection des populations du Finistère
susvisé, à l’effet de signer les actes et décisions dans les matières figurant dans l'arrêté préfectoral
susvisé n° 29-2022-10-13-00001 aux agents désignés ci-après : 

- Mme  Monica  BECKER,  chef  du  service  concurrence,  consommation  et  répression  des
fraudes ;

- Mme Véronique DUBOIS, chef du service environnement ;
- M. Martial FAUCOZ, responsable qualité et contrôleur de gestion ;
- Mme Karine FRANCOIS, adjoint au chef de service concurrence, consommation et répression

des fraudes ;
- M.  Loïc  GOUYET,  adjoint  au  chef  du  service  santé  et  protection  des  animaux  et  des

végétaux ;
- M. Noël GUILCHER, adjoint au chef de service environnement ;
- M. Stéphane LARRIBE, directeur du secrétariat général commun départemental par intérim ;
- M. Philippe LAUDREN, responsable de filière au service alimentation ;
- Mme  Anne-Laure  LEDUC-GUGNALONS,  chef  du  service  des  ressources  humaines  du

secrétariat général commun départemental ; 
- M. Patrick LE FLOCH, adjoint au chef du service alimentation et responsable de filière au

service alimentation ;
- Mme Ghislaine LOBJOIT, responsable de filière au service alimentation ;
- M.  Manuel  PETIT,  adjoint  au  chef  du  service  santé  et  protection  des  animaux  et  des

végétaux ;
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- M.  Pascal  PERRET,  ingénieur  de  l’agriculture  et  de  l’environnement  au  service  santé  et
protection des animaux et des végétaux ;

- M. Fabien POIRIER, adjoint au chef de service environnement ;
- Mme Aline SCALABRINO, en qualité de chef du service santé et protection des animaux et

des végétaux jusqu’au 04/12/2022, puis en qualité de chef du service alimentation à compter
du 05/12/2022.

ARTICLE 3     :   Délégation est donnée, à l’effet unique de signer les actes et décisions prévus par l’article
R.214-17  du Code Rural  et  de la Pêche Maritime, pour la  prise de mesures nécessaires pour que la
souffrance des animaux soit réduite au minimum (possibilité d’ordonner l'abattage ou la mise à mort
éventuellement sur place, sur avis d’un vétérinaire), à l’agent désigné ci-après :

- M. Sébastien BEYER, inspecteur au service santé et protection des animaux et des végétaux ;
- M. Claude LARREUR  inspecteur au service santé et protection des animaux et des végétaux ; 
- M. Eric LE BIHAN, inspecteur au service santé et protection des animaux et des végétaux ;
- Mme  Mélanie  MASSE,  inspectrice  au  service  santé  et  protection  des  animaux  et  des

végétaux ;
- M.  Matthieu-Antoni  RIU,  inspecteur  au  service  santé  et  protection  des  animaux  et  des

végétaux.

ARTICLE 4     :   Délégation est donnée, à l’effet unique de signer les autorisations des établissements du secteur
des sous-produits animaux et des produits dérivés au titre de l’article 17 du règlement (CE) n° 1069/2009
et du règlement (UE) n° 142/2011, prévues par l’arrêté ministériel du 8 décembre 2011 établissant des
règles sanitaires applicables aux sous-produits animaux et produits dérivés à :

- M. Mounir BOULKSIBAT, vétérinaire officiel. 

ARTICLE  5     :   L’arrêté  préfectoral  29-2022-02-01-00003 du 1er février  2022  donnant  subdélégation  de
signature à des fonctionnaires de la direction départementale de la protection des populations du
Finistère est abrogé.

ARTICLE 6     :   Le directeur départemental  de la protection des populations du Finistère et les agents
concernés sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture du Finistère.

Le directeur départemental
de la protection des populations

Signé

François POUILLY
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Direction départementale
de la protection des populations

ARRÊTÉ DU 24 OCTOBRE 2022
DONNANT SUBDELEGATION DE SIGNATURE A DES FONCTIONNAIRES

 DE LA DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA PROTECTION DES POPULATIONS
DU FINISTERE EN MATIERE D’ORDONNANCEMENT SECONDAIRE ET DE MARCHES

PUBLICS ET ACCORDS-CADRES

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés communes, des départements et
des régions, modifiée, notamment son article 4 ;

VU le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 modifié, portant charte de la déconcentration ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

VU le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable
publique ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de M. Philippe MAHE en qualité de préfet du
Finistère ;

VU les arrêtés ministériels et interministériels portant règlement de comptabilité publique pour la
désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ;

VU l’arrêté  du  Premier  ministre  et  du  ministre  de  l’intérieur  du  14  janvier  2022
nommant M. François POUILLY en qualité de directeur départemental  de la protection des
populations du Finistère ;

VU l’arrêté de la Première ministre et du ministre de l’intérieur et des outre-mer en date du 28
septembre  2022  portant  nomination  de  Mme  Florence  COTTAIS  en  qualité  de  directrice
départementale adjointe de la protection des populations du Finistère ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  29-2020-12-29-008  du 29  décembre  2020  portant  organisation  de  la
direction départementale de la protection des populations du Finistère ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  29-2022-10-13-00002  du  13  octobre  2022  donnant  délégation  de
signature à M. François POUILLY, directeur départemental de la protection des populations du
Finistère, en matière d’ordonnancement secondaire et de marchés publics et accords-cadres ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  29-2022-02-01-00004  du  1er février  2022  donnant  subdélégation  de
signature à des fonctionnaires de la direction départementale de la protection des populations
en matière d’ordonnancement secondaire et de marchés publics et accords-cadres ;
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SUR La proposition du directeur départemental de la protection des populations du Finistère,

ARRÊTE

ARTICLE 1     :   Délégation de signature est donnée en matière d’ordonnancement secondaire, de marchés
publics et accords-cadres, pour l'ensemble des matières figurant dans l’arrêté préfectoral susvisé n°29-
2022-10-13-00002 du 13 octobre  à : 

- Mme Florence COTTAIS, directrice départementale adjointe ;
- M. François JACQUES, adjoint au directeur ; 
- M. Martial FAUCOZ, responsable qualité et contrôleur de gestion ;
- Mme Karen LOUCHART, responsable budgétaire.

ARTICLE  2     :   Délégation  de  signature  est  donnée  en  matière  d’ordonnancement  secondaire,  pour
l'ensemble des matières relevant des domaines d’activité dont ils ont la charge et pour ceux dont ils
seraient  amenés  à  assurer  l’intérim,  dans  la  limite  de  leurs  attributions,  conformément  à  l’arrêté
préfectoral  n°  29-2020-12-29-008  du  29  décembre  2020,  portant  organisation  de  la  direction
départementale de la protection des populations du Finistère susvisé : 

- Mme Aline SCALABRINO, chef du service santé et protection des animaux et des végétaux,
jusqu’au 04/12/2022 ;

- M. Loïc GOUYET, adjoint au chef du service santé et protection des animaux et des végétaux ;
- M. Manuel PETIT, adjoint au chef du service santé et protection des animaux et des végétaux.

ARTICLE  3     :   Délégation  est  accordée  aux agents  titulaires  des  cartes  d’achat  pour  procéder  à des
dépenses dans la limite des plafonds autorisés et des dépenses éligibles à ce moyen de paiement :
- M. François POUILLY, directeur départemental (BOP 354) ; 
- M. Philippe LAUDREN, responsable de filière au service alimentation (BOP 354) ; 
- M. Martial FAUCOZ, responsable qualité et contrôleur de gestion (BOP 354 et BOP 206) ;
- Mme Karen LOUCHART, responsable budgétaire (BOP 354 et BOP 206)

ARTICLE 4     :   L’arrêté préfectoral n° 29-2022-02-01-00004 du 1er février 2022 donnant subdélégation de
signature à des fonctionnaires de la direction départementale de la protection des populations en
matière d’ordonnancement secondaire et de marchés publics et accords-cadres est abrogé.

ARTICLE 5     :   Le directeur départemental  de la protection des populations du Finistère et les agents
concernés sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture du Finistère.

Le directeur départemental
de la protection des populations

Signé

François POUILLY
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Direction départementale de
 la protection des populations

ARRÊTÉ DU 21 OCTOBRE 2022

PORTANT INTERDICTION TEMPORAIRE DE LA PÊCHE, DU RAMASSAGE, DU
TRANSFERT, DE LA PURIFICATION, DE L’EXPÉDITION, DE LA DISTRIBUTION, DE LA

COMMERCIALISATION DE TOUS COQUILLAGES, 
À L’EXCEPTION DES HUÎTRES ET DES PECTINIDÉS 

ET PORTANT RESTRICTIONS À L’UTILISATION DE L’EAU DE MER
PROVENANT DE LA BAIE DE LANNION – PARTIE FINISTÉRIENNE

LE PRÉFET DU FINISTÈRE
Officier de la Légion d’honneur

VU le règlement (CE) n° 178/2002 du Parlement européen et du Conseil du 28 janvier 2002 établissant
les principes généraux et les prescriptions générales de la législation alimentaire, instituant l'autorité
européenne  de  sécurité  des  aliments  et  fixant  des  procédures  relatives  à  la  sécurité  des  denrées
alimentaires notamment son article 19 ; 

VU le règlement n°853/2004 du 29 avril 2004 du Parlement européen et du Conseil fixant les règles
spécifiques d’hygiène applicables aux denrées d’origine animale ;

VU le règlement n°625/2017 du 15 mars 2017 du Parlement européen et du Conseil  concernant les
contrôles  officiels  et  les  autres  activités  officielles  servant  à  assurer  le  respect  de  la  législation
alimentaire et de la législation relative aux aliments pour animaux ainsi que des règles relatives à la
santé et au bien-être des animaux, à la santé des végétaux et aux produits phytopharmaceutiques ;

VU le règlement (CE) n° 1069/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 établissant
des  règles  sanitaires  applicables  aux  sous-produits  animaux  et  produits  dérivés  non  destinés  à  la
consommation  humaine  et  abrogeant  le  règlement  (CE)  n°  1774/2002  (règlement  relatif  aux  sous-
produits animaux) ;

VU  le  code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  notamment  son  article  L.  232-1  ainsi  que  la  partie
réglementaire du livre IX ;

VU le code de la santé publique ;

VU  le décret n° 84-428 du 5 juin 1984 relatif à la création, à l’organisation et au fonctionnement de
l’institut français de recherche pour l’exploitation de la mer (IFREMER) ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;
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VU l’arrêté du 6 novembre 2013 relatif au classement, à la surveillance et à la gestion sanitaire des zones
de production et des zones de reparcage de coquillages vivants ;

VU  l’arrêté  du  6  novembre  2013  fixant  les  conditions  sanitaires  de  transfert  et  de  traçabilité  des
coquillages vivants ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°29-2022-07-18-0007  du  18  juillet  2022  portant  classement  de  salubrité  et
surveillance sanitaire des zones de production de coquillages vivants dans le département du Finistère ;

VU  l’arrêté préfectoral  n°29-2022-01-25-00001 du 25 janvier 2022 donnant délégation de signature à
Monsieur François POUILLY, directeur départemental de la protection des populations du Finistère ;

VU l’arrêté préfectoral n°29-2022-02-01-00003 du 1er février 2022 donnant subdélégation de signature à
des fonctionnaires de la direction départementale de la protection des populations du Finistère ;

VU le bulletin d’alerte REPHYTOX diffusé par l’IFREMER le 20 octobre 2022.

CONSIDÉRANT que les résultats des analyses effectuées par LABOCEA sur les moules prélevées le 17
octobre 2022 au point «Trébeurden-filières» dans la  Baie de Lannion  ont démontré leur toxicité par
présence de toxines lipophiles à un taux de 262,4 g/kg, supérieur au seuil sanitaire µ réglementaire fixé à
160 g/kg par le règlement (CE) 853/2004µ  ;

CONSIDÉRANT  que les coquillages de la zone  sont donc susceptibles d’entraîner un risque pour la
santé humaine en cas d’ingestion ;

CONSIDÉRANT que les résultats des analyses effectuées par LABOCEA sur des huîtres prélevées le 13
octobre 2022 dans la Baie de Lannion ont démontré leur non-toxicité par présence de toxines lipophiles
à un taux inférieur au seuil sanitaire réglementaire fixé à 160 g/kg par le règlement (CE) 853/2004µ  ;

CONSIDÉRANT que les résultats des analyses effectuées par LABOCEA sur les coquilles Saint-Jacques
du gisement de Morlaix prélevées le 17 octobre 2022 au point 033-P-028 ont démontré leur non-toxicité
par présence de toxines lipophiles à un taux inférieur au seuil sanitaire réglementaire fixé à 160 g/kgµ
par le règlement (CE) 853/2004 ;

CONSIDÉRANT que ces derniers résultats permettent d’exclure les huîtres et les pectinidés des mesures
prévues par le présent arrêté ;

SUR avis de Monsieur le Directeur départemental des territoires et de la mer ;

SUR avis de l’Agence régionale de santé ;

SUR proposition de Monsieur le Directeur départemental de la protection des populations ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : FERMETURE DE LA ZONE

Sont  provisoirement  interdits,  à  partir  du  20  octobre  2022,  la  pêche  maritime  professionnelle  et
récréative, le ramassage, le transfert, la purification, l’expédition, la distribution et la commercialisation
des tous les coquillages, à l’exception des huîtres et des pectinidés, en provenance du secteur délimité
comme suit (voir carte annexée) :

• limite nord : une ligne brisée rejoignant la pointe de Primel Trégastel à l’ouest (Finistère) à la
pointe de la Grève Blanche à l’est (Côtes d’Armor)

• limite sud : la limite des plus hautes eaux
• limite est : la limite entre les départements 22 et 29

Incluant la zone de production n°2229.00.02

ARTICLE 2: MESURES DE RETRAIT DES COQUILLAGES CONCERNÉS

Tous les coquillages, à l’exception  des huîtres et des pectinidés, récoltés et/ou pêchés dans la partie
finistérienne de la zone  « Baie de Lannion » (n°32) depuis le  17 octobre 2022, date du prélèvement
ayant révélé leur toxicité, sont considérées comme impropres à la consommation humaine.
Tout professionnel  qui  a depuis  cette date commercialisé ces espèces de coquillages,  doit  engager
immédiatement sous sa responsabilité leur retrait du marché en application de l'article 19 du règlement
(CE) n°178/2002,  et  en informer la Direction départementale de la protection des populations.  Ces
produits doivent être détruits, selon les modalités fixées par le règlement (CE) n° 1069/2009.

ARTICLE 3 : UTILISATION DE L’EAU DE MER PROVENANT DE LA ZONE FERM  É  E  

Article 3.1. Mesures générales
Il est interdit d’utiliser pour l’immersion des coquillages, à l’exception des huîtres et des pectinidés, et
quelles que soient leurs provenances, l’eau de mer provenant de  la zone concernée  tant que celle-ci
reste fermée.
Seules les opérations de lavage des coquillages, sans immersion, sont possibles.
Compte tenu des risques associés, cette interdiction est également applicable pour l'eau de mer qui
aurait été pompée dans cette zone depuis le 17 octobre 2022 et stockée dans les bassins et réserves des
établissements. Les coquillages, à l’exception des huîtres et des pectinidés, qui seraient déjà immergés
dans  cette  eau  sont  considérés  comme  contaminés  et  ne  peuvent  être  commercialisés  pour  la
consommation humaine.
Ces coquillages peuvent cependant être ré immergés dans la zone fermée en attente de sa réouverture,
sous réserve de l’accord de Direction départementale de la protection des populations.

Article 3.2 Mesures particulières
Les établissements, qui peuvent justifier auprès de la direction départementale de la protection des
populations un approvisionnement en eau de mer non contaminée (du fait par exemple des dates et
lieux de pompage), peuvent continuer à commercialiser des coquillages qui proviennent soit de zones
ouvertes soit de la zone fermée mais « mis à l’abri » avant la période de toxicité retenue.
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ARTICLE 4     :   VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours auprès du tribunal administratif de Rennes dans un
délai de 2 mois à compter de sa publication, soit par voie postale (3, Contour de la Motte, CS 44416,
35 044  Rennes  Cedex)  ou  par  l'application  télérecours  accessible  par  le  site  internet
https://www.telerecours.fr 

ARTICLE 5     :   EXCLUSIONS

Les dispositions du présent arrêté ne s’appliquent pas aux activités des écloseries et aux transferts de
naissains et juvéniles. Les opérations nécessaires à l’élevage (tri, pré-calibrage, …) restent possibles sur les
parcs ou dans les ateliers conchylicoles.

ARTICLE 6
La sous-préfète de Morlaix, le directeur départemental de la protection des populations, le directeur
départemental  des  territoires  et  de  la  mer  adjoint  délégué  à  la  mer  et  au  littoral,  le  délégué
départemental  de l’agence régionale de santé,  le  commandant du groupement de gendarmerie du
Finistère et les maires des communes de Plougasnou, Saint-Jean-du-Doigt, Guimaëc et Locquirec sont
chargés  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture du Finistère.

Fait à Quimper, le 21 octobre 2022

Pour le préfet et par délégation,
le directeur départemental

de la protection des populations,
par empêchement, le responsable de filière au service Alimentation,

Signé

Philippe LAUDREN
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Direction départementale
des territoires et de la mer

ARRÊTÉ DU   08 SEPTEMBRE  2022
portant autorisation d’occupation temporaire du domaine public maritime
pour la création d’une zone d’hivernage couplée à la zone de mouillage et

d’équipement léger au lieu-dit Le Stear sur la commune du Relecq-Kerhuon

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU le code général de la propriété des personnes publiques, notamment l’article L. 2122-1 et suivants, R.
2122-1 à R. 2122-7, R. 2124-56, R. 2125-1 et suivants ;

VU le code du domaine de l’État, notamment l’article A12 ;

VU le code de l’environnement, notamment l’article L. 219-7 ;

VU le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L. 2212-3 ;

VU la  demande  du 05  avril  2022,  de  la  commune  du Relecq-Kerhuon,  représentée  par   Monsieur
Laurent  Péron,  sollicitant  l’autorisation  d’occuper  temporairement  une  portion  du  domaine  public
maritime au lieu-dit « Le Stear » sur le littoral de la commune du Relecq-Kerhuon pour une durée de dix
ans ;

VU l’avis du maire du Relecq-Kerhuon  du 06 juillet 2022 ; 

VU l’avis conforme du commandant de la zone maritime de l’Atlantique du 11 juillet 2022 ; 

VU l’avis et décision de la direction départementale des finances publiques du Finistère/service local du
Domaine du 18 juillet 2022 fixant les conditions financières ;

CONSIDÉRANT que l’occupation est compatible avec la vocation du domaine public maritime naturel
et de ses autres usages ;

SUR la proposition du directeur départemental des territoires et de la mer ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : Objet

La commune du Relecq-Kerhuon, SIRET 21290235700012, sise Place de la Libération – 29480 Le Relecq-
Kerhuon, représentée par  Monsieur Laurent Péron, désignée ci-après par le terme de bénéficiaire, est
autorisée à occuper temporairement au lieu-dit «  Le Stear » sur le littoral de la commune du Relecq-
Kerhuon, la dépendance du domaine public maritime  (superficie d’environ 1050 m²) représentée aux
plans qui sont annexés à la présente décision pour la création d’une zone d’hivernage couplée à la zone
de mouillages et d’équipements légers autorisée par l’arrêté interpréfectoral n° 2017167-0002 du 16 juin
2017. 
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Les coordonnées géo-référencées de la dépendance susvisée sont :

Points En WGS84 En Lambert 93

1 Lat =  48°23’58.99 N Lng =4°22’39.21 O X = 154729.3 Y = 6836538.7

2 Lat =  48°23’59.51 N Lng =4°22’37.72 O X = 154761.3 Y = 6836551.8

3 Lat =  48°23’58.65 N Lng =4°22’37.03 O X = 154772.9 Y = 6836524.1

4 Lat =  48°23’58.16 N Lng =4°22’38.57 O X = 154740.0 Y = 6836512.0

ARTICLE 2 : Caractère

L’autorisation est accordée à titre précaire et révocable sans indemnité à la première réquisition de
l’administration.

Le bénéficiaire doit jouir personnellement de son occupation. Toute cession est interdite.

Il est réputé bien connaître la consistance de la dépendance qui ne peut être utilisée pour un usage
autre que celui mentionné à l’article susvisé.

La présente autorisation n’est pas constitutive de droits réels au sens des articles L. 2122-6 et suivants
du code général de la propriété des personnes publiques.

ARTICLE 3 : Durée

L’autorisation est accordée pour une durée de dix ans  à compter du 1er   septembre 2022. 

L’autorisation cessera de plein droit au 31 août 2032.

ARTICLE 4 : Conditions générales

L’autorisation est accordée au bénéficiaire, à charge pour lui de se conformer aux prescriptions des
textes visés ci-dessus ainsi qu’aux conditions particulières suivantes :

• Cette  autorisation  est  accordée  sous  réserve du respect  des  périmètres  définis  par  le  plan
annexé à la présente décision, elle ne pourra être utilisée pour un usage autre que celui pour
lequel elle a été accordée,

ARTICLE 5 : Obligations du bénéficiaire

Le bénéficiaire reste seul responsable :

• des conséquences de l’occupation,

• du déroulement, de la surveillance et de la sécurité de l’ouvrage et des travaux d’entretien..

Le bénéficiaire est tenu de se conformer en tout temps :

• aux ordres que les agents de l’État lui donneront,

• aux lois, règlements et règles existants ou à intervenir, en obtenant notamment les autorisations
qui y sont exigées,

• aux prescriptions relatives à la lutte contre les risques de pollutions et de nuisances de toutes
sortes pouvant résulter non seulement de l’exécution des travaux mais aussi de l’exploitation
des ouvrages, constructions ou installations.

Le bénéficiaire doit :

• prendre toutes les mesures afin d’assurer la sécurité des personnes et des biens,
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• respecter pour l’exécution des travaux d’entretien qu’il a à effectuer, les mesures particulières de
sécurité  prescrites  par  la  réglementation  en  vigueur  dans  les  chantiers  du  bâtiment  et  des
travaux publics ainsi que les règles de l’art. Ces dispositions sont applicables même dans le cas
où les travaux sont exécutés personnellement par le bénéficiaire,

• souscrire un contrat d’assurance conforme à la réglementation en vigueur,

• entretenir en bon état l’ouvrage qu’il doit maintenir conformes aux conditions de l’autorisation
par ses soins et à ses frais.

Le bénéficiaire s’engage à prendre les dispositions nécessaires pour donner en tout temps, libre accès
en tout point aux agents des différents services de l’État chargés du contrôle de la présente décision,
sur simple demande verbale.

Le bénéficiaire a à sa charge, sauf recours contre qui de droit, toutes les indemnités qui peuvent être
dues  à  des  tiers  en  raison  de  la  présence  des  ouvrages,  constructions  ou  installations  objet  de
l’autorisation, des travaux de premier établissement, de modification et d’entretien ou de l’utilisation
des ouvrages, constructions ou installations.

Le bénéficiaire n’est fondé à élever aucune réclamation dans le cas où l’établissement et l’exploitation
d’autres ouvrages, constructions ou installations seraient autorisés à proximité de ceux faisant l’objet de
la présente autorisation.

Le bénéficiaire ne peut élever contre l’État et les collectivités locales aucune réclamation en raison de
l’état des voies publiques ni de trouble qui peuvent résulter soit de mesures temporaires d’ordre public
et de police, soit de travaux exécutés par l’État sur le domaine public.

Le bénéficiaire doit préserver la continuité de circulation du public sur le rivage.

ARTICLE 6 : Matières dangereuses ou explosives

Le navire amarré ne doit détenir à son bord aucune matière dangereuse ou explosive autres que les
artifices ou engins réglementaires et les carburants ou combustibles nécessaires à leur usage.

Les installations et appareils propres à contenir ces carburants ou combustibles doivent être conformes
à la réglementation en vigueur pour les bâtiments de la catégorie de navigation dont ils relèvent.

L’avitaillement en hydrocarbures est toléré pour les jerricans d’un volume inférieur ou égal à 20 litres.
Les opérations d’avitaillement seront effectuées en prenant toutes les précautions nécessaires pour
éviter tout risque de déversement dans l’eau, de salissure, d’incendie et d’explosion.

ARTICLE   7   : Travaux et nuisances

Il est interdit d’effectuer, sur les navires, des travaux susceptibles de provoquer des nuisances dans le
voisinage et dans l’environnement et de jeter à l’eau des décombres, des ordures ou des liquides de
nature insalubre ou polluante susceptible de nuire à la qualité des eaux et des fonds avoisinants.

Toute opération de carénage, incluant le grattage ou décapage de la coque, ainsi que l’application de
produit ou de peinture, est interdite dans la zone d’hivernage, sur l’estran et à proximité immédiate de
l’estran, sauf sur les aires appropriées à cet effet permettant la récupération des produits polluants et
leur traitement ultérieur dans les circuits spécialisés.

ARTICLE   8   : Rejets

Tout rejet à la mer est formellement interdit. Tous les déchets seront déposés dans des installations à
terre prévues à cet effet.

L’usage des sanitaires dépourvus de cuve de stockage d’eaux usées est formellement interdit sur les
navires au mouillage.

ARTICLE   9   : Dommages causés par l'occupation

Aucun dégât,  ni risque potentiel ne doit être occasionné au domaine public maritime et toutes les
mesures doivent être prises pour éviter les pollutions.
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Le  bénéficiaire  s’avère  seul  responsable  et  le  demeure  pour  tous  les  accidents  ou  dommages  qui
peuvent résulter de l’exécution des travaux, ainsi que de la présence et de l’exploitation de l’ouvrage.

Si  une  dégradation  du  domaine  public  maritime intervenait,  le  bénéficiaire  est  tenu  d’y  remédier
immédiatement,  à  ses  frais  et  conformément  aux  instructions  qui  lui  sont  données  par  le  service
gestionnaire du domaine public maritime.

La responsabilité de l’État ne peut en aucune manière être invoquée en toutes circonstances. 

ARTICLE   10   : Circulation et stationnement

La circulation et le stationnement des véhicules terrestres à moteur sont interdits sur le domaine public
maritime. Toutefois, ils sont admis uniquement sur les cales ou rampes d’accès, et strictement limités
aux opérations de mise à l’eau et de sortie du navire. Le stationnement de véhicule, de remorque et le
dépôt de matériel  ou de marchandises  y  est  interdit  au-delà du temps strictement nécessaire aux
opérations de mise à l’eau et de transbordement.

ARTICLE   11   : Remise en état des lieux et reprise des ouvrages

En cas d’absence de nouvelle autorisation, en cas de révocation ou de résiliation du présent arrêté, le
bénéficiaire  doit  remettre  les  lieux  en  leur  état  naturel.  Toute  trace  d’occupation  (ouvrages,
constructions et installations divers) doit être enlevée, qu’elle soit ou non du fait du bénéficiaire.

Toutefois l’État peut, s’il le juge utile, exiger le maintien partiel ou total des dépendances (ouvrages,
constructions et installations). Elles doivent alors être remises en parfait état par le bénéficiaire.

Faute pour le bénéficiaire d’y pourvoir, il y sera procédé d’office et à ses frais par l’État, après mise en
demeure restée sans effet, après procédure de contravention de grande voirie.

L’État - service gestionnaire du domaine public maritime - peut reprendre de plein droit, gratuitement,
la libre disposition de l’ensemble de la dépendance. Il se trouve alors subrogé dans tous les droits du
bénéficiaire, les ouvrages, constructions et installations devenant la propriété de l’État.

ARTICLE 1  2   : Révocation par l’État

L’autorisation faisant l’objet du présent arrêté peut être révoquée par l’État, sans indemnisation,  sans
préjudice, s’il y a lieu, des poursuites pour délit de grande voirie, un mois après une mise en demeure
par simple lettre recommandée restée sans effet notamment en cas de non-respect des conditions du
présent arrêté.

ARTICLE 1  3   : Résiliation à la demande du bénéficiaire

L’autorisation faisant l’objet du présent arrêté peut être résiliée à la demande du bénéficiaire.  Cette
demande devra parvenir au service de la direction départementale des territoires et de la mer quatre
mois au moins avant la date anniversaire de la présente autorisation. À défaut, la redevance restera due
pour l’année suivante.

ARTICLE 1  4   : Conditions financières

L’occupation est accordée à titre gratuit.

ARTICLE 1  5   : Impôts et taxes

Le  bénéficiaire  doit  seul  supporter  la  charge  de  tous  les  impôts  et  taxes  auxquels  peuvent
éventuellement  être  assujettis  les  terrains,  aménagements,  ouvrages,  constructions  ou  installations,
quelles qu’en soient la nature et l’importance, qui sont exploités en vertu du présent arrêté.

Le bénéficiaire doit en outre, s’il y a lieu, et sous sa responsabilité, faire la déclaration de constructions
nouvelles prévues par les règlements en vigueur.
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ARTICLE 1  6   : Infractions

Toute infraction aux dispositions du présent arrêté, après mise en demeure du bénéficiaire restée sans
effet, est constatée et poursuivie conformément aux lois et règlements en vigueur.

ARTICLE 1  7   : Droit des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. Sauf dispositions contraires  prévues par
le  présent  arrêté,  les  dépendances  du domaine  public  maritime naturel  demeurent  accessibles  au
public.

ARTICLE 1  8   : Recours

Le présent acte peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le
bénéficiaire ou par les tiers intéressés :

• d’un  recours  gracieux  auprès  du  préfet  du  Finistère  ou  hiérarchique  auprès  du  ministre
compétent ; l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de sa réception par
l’autorité administrative vaut décision implicite de rejet ; la décision rejetant ce recours peut
faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Rennes, selon les voies
citées ci-dessous, dans un délai de deux mois à compter de la réception d’une décision expresse
ou de la date à laquelle naît une décision implicite ;

• d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Rennes, par voie postale ou par
l’application Télérecours citoyens accessible par le site internet https://www.telerecours.fr.

ARTICLE 1  9   : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Finistère, le directeur départemental des territoires et de la
mer du Finistère, la  directrice départementale des finances publiques du Finistère/  service local  du
Domaine, le maire du Relecq-Kerhuon, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté.

 Pour le préfet et par délégation,
le Chef du Service du littoral

                                                                         SIGNE         Philippe LANDAIS

Le présent arrêté a été notifié au bénéficiaire le           

le chef de l’unité domaine public maritime Nord Finistère,

SIGNE   Denis SÈDE

Destinataires :

• Bénéficiaire de l’autorisation
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• Direction  départementale  des  finances  publiques  du  Finistère/service  local  du  Domaine
(3 exemplaires dont l’original qui sera retourné à la DDTM/délégation à la mer et au littoral/pôle
littoral et affaires maritimes de Brest-Morlaix après notification)

• Mairie du Relecq-Kerhuon
• Direction départementale des territoires et de la mer/délégation à la mer et au littoral/pôle

littoral et affaires maritimes de Brest-Morlaix (original de l’arrêté avec la notification)
• Direction départementale des territoires et de la mer/délégation à la mer et au littoral/ service

du littoral

DDTM : ADOC n° 29-29231-0131
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ANNEXE 1 À L'ARRÊTÉ DU 
portant portant autorisation d’occupation temporaire du domaine public maritime

pour la création d’une zone d’hivernage au lieu-dit « Le Stear » sur le littoral de la commune du Relecq Kerhuon

Pour le préfet et par délégation,
le Chef du Service du littoral

      Philippe LANDAIS                                                        
                 SIGNE
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ANNEXE À L'ARRÊTÉ DU 
portant portant autorisation d’occupation temporaire du domaine public maritime

pour la création d’une zone d’hivernage au lieu-dit « Le Stear » sur le littoral de la commune du Relecq Kerhuon

Pour le préfet et par délégation,
le Chef du Service du littoral

      Philippe LANDAIS                                                        
                 SIGNE
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Agence Régionale de Santé Bretagne 

Délégation Départementale du Finistère 

Département Santé Environnement 

 

 

 

 

 

      ARRETE  

 

 

PORTANT RESTRICTION DES USAGES (INTERDICTION D’UTILISATION A DES FINS 

ALIMENTAIRES) DE L’EAU DISTRIBUEE PAR LE RESEAU DE L’ASSOCIATION SYNDICALE 

AUTORISEE (ASA) DE POULRINOU DESSERVANT DES ABONNES SUR LA COMMUNE DE 

BOHARS  

 

 

LE PREFET DU FINISTERE 

Officier de la légion d’honneur 

 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L2215-1 ; 

VU le code de la santé publique, notamment les articles R.1321-1 à R.1321-66 ; 

VU l’ordonnance n° 2004-632 du 1 juillet 2004 relative aux associations syndicales de propriétaires ; 

VU le décret n°2006-504 du 3 mai 2006 portant application de l'ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet 

2004 relative aux associations syndicales de propriétaires ; 

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination du préfet du Finistère– M. MAHE Philippe ; 

VU l’arrêté ministériel du 20 juin 2007 relatif à la constitution du dossier de la demande d’autorisation 

d’utilisation d’eau destinée à la consommation humaine mentionnée aux articles R. 1321-6 à R. 1321-12 

et R. 1321-42 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 11 janvier 2007 relatif aux limites et références de qualité des eaux brutes et des eaux 

destinées à la consommation humaine mentionnées aux articles R. 1321-2, R. 1321-3, R. 1321-7 et R.131-

38 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté ministériel du 21 janvier 2010 modifiant l'arrêté du 11 janvier 2007 relatif au programme de 

prélèvements et d'analyses du contrôle sanitaire pour les eaux fournies par un réseau de distribution, 

pris en application des articles R. 1321-10, R. 1321-15 et R. 1321-16 du code de la santé publique ; 

VU la circulaire n° DGS/SD7A/2004/602 du 15 décembre 2004 relative à la gestion du risque sanitaire 

en cas de dépassement des limites de qualité des eaux destinées à la consommation humaine pour les 

paramètres antimoine, arsenic, fluor, plomb et sélénium en application des articles R. 1321-26 à R. 1321-

36 du code de la santé publique ; 

VU les résultats des analyses sur le paramètre arsenic effectuées dans le cadre du contrôle sanitaire 

sur des prélèvements du 28/09/2022 et du 06/10/2022 réalisés sur le réseau de distribution d’eau de 

l’ASA de Poulrinou ; 

2906-AGENCE REGIONALE DE SANTE-DELEGATION DEPARTEMENTALE DU FINISTERE - 29-2022-10-17-00014 - ARRETE PORTANT

RESTRICTION DES USAGES (INTERDICTION D�UTILISATION A DES FINS ALIMENTAIRES) DE L�EAU DISTRIBUEE PAR LE RESEAU DE

L�ASSOCIATION SYNDICALE AUTORISEE (ASA) DE POULRINOU DESSERVANT DES ABONNES SUR LA COMMUNE DE BOHARS 
43



CONSIDERANT le risque pour la santé lié à la présence d’arsenic dans l’eau produite et mise en 

distribution par l’ASA de Poulrinou ; 

 

Sur proposition du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bretagne ; 

ARRETE : 

Article 1er :  Interdiction de consommation 

 

L’eau distribuée par l’ASA de Poulrinou qui alimente environ 70 abonnés sur la commune de Bohars 

(quartiers de Mesgouez, Poulrinou, Kerdonval, Kérangal, Kéramézec et une partie de l’allée des Noisetiers) 

est interdite à la consommation humaine et pour tous les usages alimentaires ou associés (préparation 

et cuisson des aliments et nettoyage des fruits et légumes). 

L’ensemble des autres usages de l’eau n’est pas restreint (hygiène corporelle, linge, sanitaires, vaisselle, 

etc.) 

Article 2 :   

Le présent arrêté prend effet à compter de sa notification et restera en vigueur jusqu’à notification 

d’un nouvel arrêté actant le rétablissement de la conformité de l’eau distribuée aux critères 

réglementaires de consommation. 

Article 3 : publicité 

Le président de l’association syndicale de Poulrinou doit informer la population concernée de cette 

interdiction. 

Le présent arrêté sera affiché en mairie de Bohars et publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture du Finistère. 

Article 4 : délais et voies de recours 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet du 

Finistère, soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de la Santé (Direction Générale de la Santé, 14, 

avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois suivant sa notification. 

Le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois emporte décision implicite de rejet. 

Enfin, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de 

Rennes, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. Le tribunal 

administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 

www.telerecours.fr. 

Article 5 : exécution 

Le secrétaire général de la préfecture du Finistère, le Président de l’association syndicale de Poulrinou, 

le maire de la commune de Bohars, le directeur général de l’agence régionale de santé de Bretagne, 

sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté. 

         

Fait à QUIMPER, le 17 Octobre 2022 

Le Préfet, 

Signé 

Philippe MAHE 
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ARRETE préfectoral du 18 octobre 2022 
modifiant la composition du Conseil Départemental  

de l'Education Nationale du Finistère 
                          

Le Préfet du Finistère 
Officier de la Légion d'honneur 

 
 

 
 

 

 

 
 

  

 

 
  

 

          Le Préfet 
 
                                                                                     signé 
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ARTICLE 1 :

Niveau
SAV2
SAV2
SAV2
SAV2
SAV2
SAV2
SAV2

MARTIN Hugo UNITE DE RENFORT

TIREL Yann CIS DOUARNENEZ
DREO Kévin CIS CONCARNEAU

La liste d'aptitude opérationnelle de spécialité des sapeurs-pompiers spécialisés dans le domaine du sauvetage
aquatique pour l'année 2022 est complétée comme suit à compter du 1er octobre 2022.

NOM Prénom Affectation

LOUPIAC Patrick CIS CROZON

ANDRE Maël CIS SAINT POL DE LEON
LE GALL Erwan CIS LE FAOU
LE PETILLON Alexandre CIS BREST

ARRETE

Vu l'arrêté du 22 août 2019 relatif à la formation des sapeurs-pompiers professionnels et volontaires ;
Vu l'avis favorable du médecin-chef du Service Départemental d'Incendie et de Secours du Finistère, attestant de l'aptitude 
médicale des intéressés à la pratique de la spécialité ;

Vu l'avis favorable des conseillers techniques départementaux des spécialités.

Vu la convention cadre de 2016 relative aux contributions du Service Départemental d’Incendie et de Secours du Finistère aux

opérations de recherche et de sauvetage en mer.

Vu l'arrêté du 7 novembre 2002 fixant le guide national de référence relatif au sauvetage aquatique.

Vu l’arrêté préfectoral n°29-2022-01-25-00013 du 25 janvier 2022 fixant la liste d’aptitude opérationnelle des sapeurs-pompiers

spécialisés dans le domaine du sauvetage aquatique pour le Service Départemental d’Incendie et de Secours du Finistère ;

Vu l’avenant préfectoral n°29-2022-02-17-00004 du 17 février 2022 fixant la liste des personnels aptes aux activités sapeurs-

pompiers spécialisés des Unités Spécialisées pour le Service Départemental d’Incendie et de Secours du Finistère ;

Vu l’avenant préfectoral n°29-2022-03-21-00008 du 21 mars 2022 fixant la liste des personnels aptes aux activités sapeurs-

pompiers spécialisés des Unités Spécialisées pour le Service Départemental d’Incendie et de Secours du Finistère ;

Vu l’avenant préfectoral n°29-2022-05-23-00012 du 23 mai 2022 fixant la liste des personnels aptes aux activités sapeurs-

pompiers spécialisés des Unités Spécialisées pour le Service Départemental d’Incendie et de Secours du Finistère ;

Vu l’avenant préfectoral n°29-2022-06-25-00001 du 25 juin 2022 fixant la liste des personnels aptes aux activités sapeurs-

pompiers spécialisés des Unités Spécialisées pour le Service Départemental d’Incendie et de Secours du Finistère;

Vu l'avenant préfectoral n°29-2022-07-26-00015 du 27 juillet 2022 fixant la liste des personnels aptes aux activités sapeurs-

pompiers spécialisés des Unités Spécialisées pour le Service Départemental d'Incendie et de Secours du Finistère.

Sur la proposition du Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours du Finistère

AVENANT DU 27 SEPTEMBRE 2022

fixant la liste des personnels aptes aux activités des Unités Spécialisées
pour le Service Départemental d'Incendie et de Secours du Finistère

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d'honneur

1
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ARTICLE 2 :

ARTICLE 3 :

Contrôleur Général Sylvain MONTGENIE

Conformément à l'article R 421-1 du code justice administrative, le Tribunal Administratif de Rennes (hôtel le
Bizien, 3 contour de la Motte, CS 44416, 35044 Rennes Cedex) peut être saisi par voie de recours formé contre la
présente décision dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours du Finistère est chargé de l'éxécution du
présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs.

Pour le Préfet par délégation,

Le Directeur Départemental
des Services d'Incendie et de Secours du Finistère

2
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CENTRE HOSPITALIER DE MORLAIX 

 
 
Le Directeur du Centre Hospitalier de MORLAIX, Ordonnateur, 
 
Vu le livre 1, titre 4, chapitre III de la 6ème partie du Code de la Santé Publique, et 
notamment son article L 6143.7, 
 
Vu le décret n° 92.783 du 6 août 1992 relatif à la délégation de signature des 
directeurs des Etablissements Public de Santé, 
 
 

D E C I D E 
 
 
Article 1er Délégation générale de signature est donnée à Monsieur Sylvain 

LEQUEUX, Directeur Adjoint, pour assurer les fonctions d'ordonnateur du 
Centre Hospitalier. 
 

Article 2: En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Sylvain LEQUEUX, 
Délégation générale de signature est donnée aux directeurs adjoints dans 
l’ordre suivant : 
- Monsieur Emmanuel POUSSART 
- Madame Anastasia CAPON 
- Madame Josette KERNEIS 

 
   
  
 
Fait à Morlaix, le 25/10/2022 
 
 
 
 

Fabrice LISZAK de MASZARY, 
Directeur Général 

 
SIGNE 

 
 
 
Ampliation à : 
 Monsieur le Trésorier Principal 
 Monsieur LEQUEUX,  
 Monsieur POUSSART, 
 Madame CAPON, 
 Madame KERNEIS, 
 Direction des Affaires Financières 
 Direction des Ressources Humaines, 
 Direction des Services Economiques et Equipements 
 Services Techniques 
 Recueil des actes administratifs 
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CENTRE HOSPITALIER DE MORLAIX 

 
Le Directeur du Centre Hospitalier de MORLAIX, Ordonnateur, 
 
Vu le livre 1, titre 4, chapitre III de la 6ème partie du Code de la Santé Publique, et 
notamment son article L 6143.7, 
 
Vu le décret n° 92.783 du 6 août 1992 relatif à la délégation de signature des 
directeurs des Etablissements Public de Santé, 
 
 

DELEGATION GENERALE DE SIGNATURE POUR ASSURER  
LES FONCTIONS D'ORDONNATEUR DU CENTRE HOSPITALIER 

 
 

 
 
Fait à Morlaix, le 25/10/2022 

Fabrice LISZAK de MASZARY, 
Directeur Général 

 
Nom : LISZAK de MASZARY 
Prénom : Fabrice 
Qualité : Directeur Général 
 
Signature :  
Paraphe :               SIGNE 
 

 
Nom : LEQUEUX 
Prénom : Sylvain 
Qualité : Directeur  
 
Signature :  
Paraphe :                SIGNE 
 

 
Nom : POUSSART 
Prénom : Emmanuel 
Qualité : Directeur adjoint 
 
Signature :  
                            SIGNE 
Paraphe :  
 

 
Nom : CAPON 
Prénom : Anastasia 
Qualité : Directrice adjointe 
 
Signature :           SIGNE 

 
Paraphe :  
 

 
Nom : KERNEIS 
Prénom : Josette 
Qualité : Directrice adjointe 
 
Signature :  
                              SIGNE 
Paraphe :  
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 ETABLISSEMENT PUBLIC DE SANTÉ MENTALE DU FINISTÈRE SUD 
Direction des Ressources Humaines, des Relations Sociales, des Affaires médicales et du Système d’Information 

18 Hent Glaz - CS 16003 - 29107 QUIMPER CEDEX 
 
 

 
 

DECISION D’OUVERTURE DE CONCOURS EXTERNE SUR TITRE  

D’INGENIEUR HOSPITALIER 

Domaine : Patrimoine immobilier, installations techniques et sécurité incendie 
 

 

 
Le Directeur de l’Etablissement Public de Santé Mentale du Finistère Sud, 
 

- Vu le code général de la fonction publique, 
- Vu le décret n°91 – 868 du 5 septembre 1991 modifié portant statut particulier du corps des ingénieurs de 

la fonction publique hospitalière et du corps des ingénieurs de l’Assistante publique-hôpitaux de Paris 
- Vu l’arrêté du 17 mars 1995 fixant la composition des jurys et les modalités des concours sur titres 

permettant l’accès au corps des ingénieurs hospitaliers, 
 

DECICE 
 
ARTICLE 1

er : Un concours sur titres d’Ingénieur Hospitalier – domaine « patrimoine immobilier, installations 
techniques et sécurité incendie » aura lieu à l’Etablissement Public de Santé Mentale du Finistère Sud en 
application de l’article 5-1 (1°,a) du décret n°91 – 868 du 5 septembre 1991 portant statut particulier du corps des 
ingénieurs de la fonction publique hospitalière et du corps des Ingénieurs de l’Assistante publique-hôpitaux de 
Paris en vue de pourvoir un poste d’Ingénieur Hospitalier responsable des Services techniques. 
 
ARTICLE 2 : Peuvent être candidats les titulaires d’un des diplômes ou titres dont la liste est fixée par l’arrêté du 
23 octobre 1992, et aux titulaires d’un diplôme dont l’équivalence avec les titres ou diplômes précités aura été 
reconnue par la commission prévue par le décret n°2007 – 196 du 13 février 2007 relatif aux équivalences de 
diplômes requis pour se présenter aux concours d’accès aux corps et cadres d’emplois de la fonction publique. 
 
ARTICLE 3 : Le dossier de candidature composé d’une lettre de candidature accompagnée : 
 

- D’une copie des diplômes ou certificats certifiés conformes, 
- D’un curriculum vitae établi sur papier libre, 
- Le cas échéant, d’une copie d’un état signalétique et des services militaires ou de la première page du 

livret militaire 
 
devra être adressé, en envoi recommandé avec accusé de réception (le cachet de la poste faisant foi), pour le 25 

novembre 2022 à M. le Directeur des Ressources Humaines et des Relations Sociales, EPSM du Finistère Sud, 18 
Hent Glaz 29107 QUIMPER CEDEX. 
 
ARTICLE 4 : Les candidats autorisés à prendre part à ce concours seront convoqués à un entretien auprès du jury 
au cours duquel ils seront amenés à présenter leur parcours professionnel, leur formation et leur projet 
professionnel. 
 
 
La présente décision est susceptible de recours devant le Tribunal Administratif de Rennes dans un délai de 2 
mois. 
 

 
 

 

Fait à Quimper, le 25 octobre 2022 
 
Pour le Directeur et par délégation, 
Le Directeur adjoint 

 
Pierre DOUZILLE 
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Direction régionale de l’environnement, de
l’aménagement et du logement

Etat-major interministériel de zone

ARRÊTÉ DU 6 OCTOBRE 2022 PORTANT DÉROGATION EXCEPTIONNELLE À
TITRE TEMPORAIRE À L’INTERDICTION DE CIRCULATION À CERTAINES

PÉRIODES DES VÉHICULES DE TRANSPORT DE MARCHANDISES DE PLUS DE 7,5
TONNES DE PTAC POUR LA GESTION D’ÉPIZOOTIE D’INFLUENZA AVIAIRE

HAUTEMENT PATHOGÈNE (IAHP)

LA PRÉFÈTE DÉLÉGUÉE POUR LA DÉFENSE ET LA SÉCURITÉ

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles r.122-1 et suivants ;

VU le code de la route, notamment son article r. 411-18 ;

VU  le décret du 28 octobre 2020 portant nomination de m. Emmanuel BERTHIER, préfet de la
région Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

VU l’arrêté préfectoral n° 20-34 du 28 décembre 2020 donnant délégation de signature à mme cécile
guyader, préfète déléguée pour la défense et la sécurité ;

VU l’arrêté interministériel du 16 avril 2021 relatif à l’interdiction de circulation des véhicules de
transport de marchandises à certaines périodes, notamment son article 5-i ;

VU l’arrêté ministériel du 23 décembre 2021 relatif aux interdictions complémentaires de circulation
des véhicules de transport de marchandises pour l’année 2022 ;

CONSIDÉRANT le  caractère  extrêmement  contagieux  et  grave  de  l’influenza  aviaire  hautement
pathogène (iahp) et l’existence de cas avérés sur le territoire national ;

CONSIDÉRANT la détection continue et prévisible de nouveaux foyers de contamination sur le territoire
de la zone de défense et de sécurité ouest ;

CONSIDÉRANT les missions de dépeuplement de volailles confiées à l’entreprise gt logistics basée à
bassens (33), via un marché national conclu avec le ministère de l’agriculture dans le cadre de la lutte
contre les épizooties ;

CONSIDÉRANT que les retards d’approvisionnement, en matériels, matériaux, produits ou véhicules
indispensables à la gestion des foyers de contamination à l’iahp, peuvent avoir  des conséquences
sanitaires ou économiques préjudiciables au regard du caractère exponentiel des épizooties de ce type ;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de faciliter la continuité des actions de lutte y compris le week-end, et par
conséquent, la circulation des véhicules transportant les matériels, matériaux, produits ou véhicules
nécessaires au dépeuplement de volailles en élevages ou sur sites dédiés, dans le cadre de mesures
ordonnées par l’état ;

SUR PROPOSITION de l’état-major interministériel de zone ;

ETAT-MAJOR INTERMINISTÉRIEL DE ZONE - 29-2022-10-06-00005 - arrêté de dérogation exceptionnelle à l'interdiction de circulation 81



ARRÊTE

ARTICLE 1

La circulation des véhicules de transport de marchandises de plus de 7,5 tonnes de PTAC, en charge
ou en retour à vide, transportant des matériels,  matériaux, produits ou véhicules nécessaires au
dépeuplement de volailles en élevages ou sur sites dédiés, dans le cadre de mesures ordonnées par
l’État, est exceptionnellement autorisée dans les départements de la zone de défense et de sécurité
Ouest, pendant les périodes suivantes :

• du samedi 15 octobre à 22 h au dimanche 16 octobre à 22 h,
• du samedi 22 octobre à 22 h au dimanche 23 octobre à 22 h,
• du samedi 29 octobre à 22 h au dimanche 30 octobre à 22 h,
• du lundi 31 octobre à 22 h au mardi 1er novembre à 22 h,
• du samedi 5 novembre à 22 h au dimanche 6 novembre à 22 h,
• du jeudi 10 novembre à 22 h au vendredi 11 novembre à 22 h,
• du samedi 12 novembre à 22 h au dimanche 13 novembre à 22 h,
• du samedi 19 novembre à 22 h au dimanche 20 novembre à 22 h,
• du samedi 26 novembre à 22 h au dimanche 27 novembre à 22 h,
• du samedi 3 décembre à 22 h au dimanche 4 décembre à 22 h,
• du samedi 10 décembre à 22 h au dimanche 11 décembre 2022 à 22 h.

ARTICLE 2

Les conducteurs des véhicules doivent pouvoir justifier de la conformité du transport effectué au
titre des dispositions de la présente dérogation en cas de contrôle.  Les justificatifs doivent  être
fournis aux agents de contrôle et se trouver à bord du véhicule, ou être immédiatement accessibles
s’ils sont dématérialisés.

ARTICLE 3

Toute infraction aux dispositions du présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux
lois et règlements en vigueur.

ARTICLE 4

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la Préfecture de zone de défense et de sécurité Ouest : les préfets
des départements de la zone de défense et de sécurité Ouest, les directeurs départementaux des
territoires (et de la mer), les directeurs départementaux de la sécurité publique, les commandants
des groupements départementaux de gendarmerie.

Pour le Préfet de zone,

La Préfète déléguée pour la défense et
la sécurité

signé
Cécile GUYADER

Délais et voies de recours : Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, le présent
acte peut faire l’objet d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou
publication, devant le tribunal administratif de Rennes qui peut être saisi  via l’application Télérecours
accessible par le site https://www.telerecours.fr. Il peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès
du Préfet de zone. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être
introduit dans le délai de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l’autorité compétente (le
silence de l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).
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